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Où l ' on r e ç o i t l e s a n n o n c e s e t l e s r é c l a m e s . 

Les annonces et les réc lames publiées dans le 

Journal de Roubnix paraissent le Dimanche dans 

le Journal d'Annonces qui contien ' ie U U L L E T I X 

C O M M E R C I A L de Roubaix et de Tourcoing. 

Tout ce qui intéresse le commerce à un point de vue général sera inséré gratuitement. 

ROUBAIX, I i avril. 
ÉTAtM.fSSEME.vr DES DROITS cul ralorftil. 

.WonlttMi'j* cSia a 2 avr i l 
l'Ain 1E OFFICIKI.l.E. 

RAPPORT A L'EMPEREUR. 
Sire, 

L'article 13 «lu traité de commerce récemment 
conclu entre la France et la Grande-Bretagne stipule 
qu'une convention supplémentaire établira les droits 
nd rali rem applicables aux objets d'origine et de 
•H—fartnre britanniques qui se trouvent énumérés 
dans l'article l , r et les convertira en droits spéci
fiques avant le I** juillet prochain. La haute impor
tance de cette convention, destinée à fixer le degré 
»le protection nécessaire aux objets de fabrication 
française dans les limites posées par le traité du 23 
janvier IK6Û , ne pouvait échapper à l'attention de 
Votre Majesté. Aussi a-t-e!le voulu que le nouvel 
arrangement qui doit intervenir lût précédé d'une 
enquête loyale el consciencieuse . dans laquelle se
raient appelés à se faire entendre les intérêts si 
nombreux et si divers qu'embrasse ce traité, Con-
fonnémcnl à vos ordres , Sire , je me suis occupé 
d'orgaui.-er cette enquête, et je viens vous suuinetlie 
aujourd'hui les mesures qui me paraissent les plus 
propres à en faire sortir d'utiles enseignements. 

Sous les gouvernements antérieurs, la mission de 
recueillir des informations sur 1rs sucres et les fers. 
sur les nouilles, sur les marchandises prohibées, sur 
les fds en toile d • lia ou de chanvre, sur les fils de 
laine , fut , à des époques successives , conliée au 
conseil supérieur du commerce. 

Depuis le décret du '2 février 1853 qui l'a recons
titué , ce conseil a été appel à exercer les mêmes 
attributions à l'égard .:es fers et des cotons blés. 

En 1856, lorsque Votre Majesté décida que la 
question des prohibitions serait l'objet d'une ins
truction supplémentaire . elle voulut bien m'autori-
ser à en charger le même conseil. 

• '-es précédents nombreux . les ternies du décret 
impérial de 1853, la légitime autorité qui s'attache 

au nom des membres dont se compose ce conseil , 
me paraissent le désigner expressément à la con
fiance de Votre Majesté pour cette nouvelle mis
sion. 

J'ai donc l'honneur de vous proposer , Sire , de 
charger Ole, cette enquête le conseil supérieur du 
commerce , de l'agriculture et de l'industrie. Le 
projet de décret que je présente à la signature de 
l'Empereur précise le triple objet de cette informa
tion. Le conseil devra donc constater le prix moyen 
des articles anglais dans les six mois qui ont. pré
cédé la date du traité. De cette constatation dérive 
l'élément à l'aide duquel sera fixée la limite maxima 
de 30 p. 100 dans laquelle doivent se mouvoir les 
nouveaux tarifs. 11 devra ensuite recueillir tous les 
renseignements propres à déterminer le degré de 
protection nécessaire à chacune des branches de 
notre industrie el à fixer la quotité des droits spé
cifiques qui devront grever l'importation de chaque 
article anglais. 

Pour l'accomplissement de cette importante mis
sion, le conseil supérieur aura la faculté non-seule
ment de recueillir les témoignages des industriels 
français ou étrangers , mais encore de recourir aux 
lumières d'hommes spéciaux qui ('éclairèrent sur les 
points techniques et le mettront à même de résou
dre , en parfaite connaissance de cause , les ques
tions de détail ; enfin mon administration et celle 
des finances se feront un devoir de le seconder dans 
l'accomplissement de sa tâche par tous les moyens 
dont elles disposent 

J'ose donc , Sire , vous promettre que l'enquête 
sera ce que Votre Majesté veut qu'elle soit , appro
fondie, sincère et sérieuse. 

Les circonstances exigent que cette enquête soit 
activement conduite , et que ses résultats , qui doi
vent servir de base à la nouvelle négociation , puis
sent être prompte ment constatés. 

Cent pour satisfaire à cette nécessité de la situa
tion, comme à votre haute sollicitude pour la classe 
industrielle, que je crois devoir prier Votre Majesté 
de vouloir bien me permettre de créer, près le con

seil supérieur du commerce, un commissariat général 
qui sera spécialement chargé de préparer , sous ma 
direction, le programme de ses travaux, de recueil
lir, tant en France qu'en Angleterre, les renseigne
ments qu'il sera utile de mettre sous ses yeux , de 
convoquer les manufacturiers et les négociants des 
deux pays que le conseil peut avoir intérêt à en
tendre, de vérifier l'exactitude des déclarations qui 
seront fai tes , afin de consigner, dans des procès-
verbaux rédigés avec soin, le résultat de ces inves
tigations. 

Si Votre Majesté approuvait cette création , qui 
sera d'ailleurs temporaire comme le mandat, confié 
au conseil lui-même , j 'aurai l'honneur de lui dési
gner , pour remplir les fonction* de commissaire 
général , II. Herbet , ministre plénipotentiaire , an
cien consul général (te France à Londres , que Son 
Exe. le ministre des affaires étrangères a bien voulu 
mettre à ma disposition, «le demande d'ailleurs à 
Votre Majesté la faculté de nommer . conformément 
aux dispositions du décret organique du 2 février 
1853 , près du conseil supérieur, des délégués spé
ciaux que la nature de leurs études aura préparés à 
discuter les questions qui concernent telle ou telle 

; branche particulière d'industrie. 

Constituée sur ces bases, l'enquête atteindra sûre
ment et promptement le but qui lui est assigné par 
la sagesse de Votre Majesté. Elle concourra,avec les 
diverses mesures dont votre gouvernement a déjà 
pris l ' initiative, à abréger celte période inévitable 
d'incertitude et de ralentissement d'activité commer
ciale qu'entraîne la transition d'un régime à un 
autre , et donnera toutes les garanties désirables 
aux intérêts publics engagés dans la négociation 
complémentaire qui doit intervenir avec la Grande-
Bretagne. 

La mort a fait, dans le sein du conseil supérieur, 
depuis sa reconstitution , d'>s vides regrettables. Je 
demande à Votre Majesté la permission de les com
bler , en appelant MM. Dumas et Michel Chevalier, 
sénateurs, à remplacer MM. le comte d'Argout et 
Gauthier. 

J'ai, en outre, l'honneur de Lui p reposer, pour Lj 
vice-présidence, rendue vacante par la démission 
que S. Exe, M. Billault m'a adressée à l'époque de 
sa nomination au ministère de l'intérieur, S. Exe. le 
président du conseil d'Etat, qui , malgré ses nom
breuses et importantes occupations , veut bien par
tager avec moi la direction de ces grands débats 
économiques. 

Je suis, etc. K. KOIHEH. 

Suit uu décre t du 11 avril portant : 
Art. 1 e r . Le conseil supér ieur du commerce , 

de l ' agr icul ture et de l ' industr ie est chargé de 
procéder à une enquê te ayant pour objet : 1° la 
constatat ion des prix de vente moyens des objets 
admis à l ' importation en F r a n c e , par le traité 
de commerce intervenu avec la Grande-Bretagne 
le 23 janvier 1 8 6 0 , d 'après les bases fixées par 
les art icles 1 et 13 de ce traité ; 2° la conversion 
en droits spécifiques des droits ad valorem qui 
doivent ê t re établis su r chaque ar t ic le , dans la 
limite fixée par ledit t ra i té . 

Art. 2 . Un commissai re général administrat i f 
est inst i tué près le conseil supér ieur du com
merce , de l 'agr icul ture et de l ' indus t r ie . Ce 
commissai re général est placé sous les ordres de 
notre minis t re secrétairc-d 'Eta ' . au dépar tement 
de l ' agr icu l ture , du commerce et des travaux 
publics . Ses fonctions sont tempora i res . 

Ait . 3 . Des délégués spéciaux, placés sous la 
direction de notre minis t re de l ' ag r i cu l tu re , du 
commerce el i\ef, travaux pub l i c s , pourront , 
conformément à l 'article 4 de notre décret orga
nique du 2 février 1 8 5 3 , ê tre nommés près le 
conseil supér i eu r , par ar rê té minis tér ie l . 

Pa r décret impérial du 11 avril , M. Baroche , 
prés ident du Consei l -d 'Etal , membre du conseil 
privé , est nommé vice-prés ident du conseil s u 
pér ieur du commerce , de l 'agr icul ture et de 
l ' industr ie . 

Par deux au t res décrets également en date du 
11 avril , MM. Dumas et Michel Cheval ie r , séna
t e u r s , sont nommés membres du conseil supé -
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LE DERK1ER ADIEU. 

La comtesse Anna WiclopoSska , por tant 1 i 
m ê m e toilette qu ' à Neustadt , était seule dans sa 
c h a m b r e , décorée comme pour la récept ion d 'un 
pe r sonnage de haut rang . Lu lapis précieux 
couvrai t le p a r q u e t , des fleurs magnifiques gar
nissaient de beaux vases d o r é s ; le piano ouver t 
prouvait que , malgré son chagrin , la comtesse 
était res tée (idèle à son a i t favori. Kile était 
bien changée cependan t , el sa beauté si Gère r i 
si imposan te avait un carac tère louchât t. La 

* Peproduction interdite. 

femme énerg ique et pass ionnée d 'autrefois étai t 
main tenan t pâle et abat tue ; ces taches pourp tos , 
les roses de la mort , é taient écloses su r ses 
joues c r e u s e s ; ses grands yeux rayonnaient d 'un j 
céleste é c i a t , et uu sour i re , tout à la fois de 
tr istesse et de félicité , se joua i t sur ses lèvres | 
d 'un rouge a r d e n t . 

A Neustadt , elle espérai t , elle craignait , et j 
elle haïssait encore ; au jourd 'hu i elle n 'espéra i t I 
ni ne craignai t plus rien ; l ' amour avait r emplacé | 
la ha ine dans son c œ u r . 

Comme ce cœur ba t ta i t ! quels regards t endres I 
et impa t i en t ! elle je ta i t sans cesse sur la pen 
dule ! quel sour i re au premier coup de six 
heures ! 

— Voici l ' heure ! m u r m u r a - t - e l l e , j e vais le 
revoir ! 

An même instant , une voilure s 'arrêtai t de
vant la maison. Elle t rembla de tous ses m e m 
bres et une rougeu r bril lante couvri t ses j o u e s . 

— C'est lui , j e le sens , c'est lui ! d i t -e l le 
toute hale tante , en pressant ses deux mains 
avec angoisse sur son cœur , qui battait à lui 
rompre la poi t r ine . Eile approcha de la porte 
en chancelant et s 'arrêta pour écouler . Elle en
tendit des pas , elle reconnut la voix de la pe r 
sonne qui parlait avec Matuschka dans l ' an t i 
c h a m b r e . 

— Oui, c'est lu i , il v ien t ! 
A r e n t r é e de l ' empereur , elle lui lendit ses 

deux mains el le salua d 'un divin sou t i re . P r o 
fondément ému, il s ' en t re - regardèrent longtemps 
a i n s i , ne se parlant que des yeux , de la pensée 
et du s o u r i r e . 

Tout à coup l ' e m p e r e u r , lâchant les mains 
d'Anna , lui prit la tête dans les s iennes el l 'a t 
tira sur son cœur . Elle se laissa faire el leva les 
veux v n r lui en sour ian t . 

— Pas un mot, Anna, dit Joseph à voix basse, 
en fixant sur elle des regards d 'une profonde 
tendresse . — J e lis sur ce vhngc bien des choses 
tristes et dou loureuses ! repr i t - i l . Je la r econ 
nais c. pendant , celte belle re ine de la nuit qui 
m 'appa ru i un j o u r à Neus tad t ; elle est toujours 
lière et supe rbe . 

— Non , elle est devenue humble et t imide ; 
elle ne demande plus sur celte terre qu ' un r e 
gard el le pardon de celui qu 'e l le aime , que le 
bonheur de lui dire qu 'e l le l 'aime d 'un amour 
sans bornes , et de mour i r ensui te dans ses 
bras . 

— (juand ou aime s incèrement , on ne pense 
pas à mour i r ! 

— La mort esl le commencement de la vie 
é te rne l le . 

— Ne parlons p;.s de la mort à celte heu re 
où j e le re t rouve enfin, telle que j e l'ai toujours 
vue dans mes rêves. 0 A n n a , Anna, est-il donc 
vrai que lu n 'es venue ici un moment que pour 
repar t i r aussi tôt et ne revenir jamais ? Es t -ce 
rée l lement pour me dire un éternel ad i iu que 
lu m'as fait appeler"? 

— Non ! 0 mon ami ! mon bien- aimé ! mon 
se igneur et ma î t r e , sois le bienvenu ! Mon cœur 
t ouvre ses portes , tout mon être se précipite 
au -devan t de toi avec allégresse et s 'a t tache à 
toi avee des t ranspor ts de félicité ! 

— Tu es donc enfin à moi ! s'écria Joseph en 
la pressant dans ses b r a s ; l 'amour a donc vaincu 
ce cœur de m a r b r e . C Anna , lu s au ra i combien 
j 'a i souffert à cause de toi ! L 'homme peut l 'a
vouer , car l ' empereu r a fait son devoir. L ' em
pe reu r n'a pas chancelé , il a suppor té avec cou
rage et sans m u r m u r e le fardeau que le sort lui 
i m p o s a i t A celle heu re solennel le , l 'homme ne 
cache pas combien son cœur a sa igné , combien 

il a versé de la rmes , que de fois ii a dissimulé 
son désespoir sous le r i re et la plaisanter ie ! 
0 Anna , l 'existence est bien misérable et bien 
douloureuse , et le chélit éclat que donne le 
trône ne la rend pas plus belle ! L ' amour seul 
embelli t la vie, el tu m'as re t i ré le t ien, femme 
cruel le , et j ' a i soupiré el gémi pour loi comme 
un pauvre adolescent qui ne se doute pas e n 
core que tout bonheur a une lin, que tout amour 
est périssable ! Personne n'a deviné , Anna , 
personne n 'a su que l ' empereur était m a l h e u 
reux . 

— Je l'ai vu , moi , car j e souffrais de les 
douleurs et tes larmes étaient aussi les miennes . 

— Tu m e n s ! s 'écr ia- t - i l avec du re t é , comme 
s'il s 'éveillait de ses doux songes , et ii la lâcha 
b rusquement : tu m'as abandonné pour la P o 
logne. 

— Et m a i n t e n a n t , d i t - e l l e en l 'entourant de 
ses b r a s , j e ne suis plus une Po lona i se , mais 
une femme qui t 'a ime et qui vient à toi pour te 
le d i r e ; une femme qui abandonne tout , sa pa
tr ie , ses souvenirs et ses dou leurs , pour vivre et 
mour i r heureuse dans son amour ! 

— Ne parle pas de m o u r i r , dit Joseph en la 
serrant avec t ransport sur sa poi t r iue . 0 A n n a , 
lu es à moi de n o u v e a u ! Comme aut re fo is , j e 
vais passer ici de belles soirées auprès de toi, à 
contempler ton s o u r i r e , â écouter la voix avec 
un céleste b o n h e u r ! Oh ! que de fois n 'a i - je pas 
soupiré après t e l l e voix! que de fois n ' a - l -e l le 
pa? retenti à mon orei le quand j ' é t a i s à l 'Opéra 
avec l ' impéra t r i ce ! V i e n s , A n n a , fais-moi e n 
tendre ces chanis qui ont si souvent rendu le 
repos et la paix â mon cœur ! 

— Oui, j e vais c h a n t e r ! dit-elle s é r i eusemen t ; 
e t , appuyée sur le bras de l ' e m p e r e u r , elle alla 
prendre place au piano. 


